


 

« 145 BD DE LA REINE » 
 

Société civile immobilière au capital de 4.101.000 € 

Siège social : PARIS (75017) 210 boulevard Pereire 

RCS PARIS n°902.449.057 

 
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 20 OCTOBRE 2023 

 

 

Les associés de la société civile immobilière dénommée « 145 BD DE LA REINE » (ci-après la 

« Société »), société civile immobilière au capital de 4.101.000 €, divisé en 4.101.000 parts sociales 

d’un euro (1 €) de valeur nominale chacune, se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire 

suite à la convocation adressée par la Gérance, 

 

Sont présents ou représentés : 

- Mme Chantal ARMINJON détenant la pleine propriété des 200 parts 

numérotées de 1 à 200 et l’usufruit des 1.366.200 parts numérotées de 2.401 à 

1.368.600, ci ...................................................................................................................... 1.366.400 voix 

- Mme Alexandra JACOBE de HAUT de SIGY détenant la pleine propriété 

des 200 parts numérotées de 201 à 400 et la nue-propriété des 232.254 parts 

numérotées de 2.401 à 234.654, ci .............................................................................................. 200 voix 

- M. William ARMINJON détenant la pleine propriété des 200 parts numérotées 

de 401 à 600 et la nue-propriété des 232.254 parts numérotées de 457.801 à 

690.054, ci ................................................................................................................................... 200 voix 

- M. Florian ARMINJON détenant la pleine propriété des 200 parts numérotées 

de 601 à 800 et la nue-propriété des 232.254 parts numérotées de 913.201 à 

1.145.454, ci ................................................................................................................................ 200 voix 

- M. Bernard LE CLERC détenant la pleine propriété des 400 parts numérotées 

de 801 à 1.200 et l’usufruit des 1.366.200 parts numérotées de 1.368.601 à 

2.734.800, ci ...................................................................................................................... 1.366.600 voix 

- M. Nicolas LE CLERC détenant la pleine propriété des 200 parts numérotées 

de 1.201 à 1.400 et la nue-propriété des 638.100 parts numérotées de 1.368.601 à 

2.051.700, ci ................................................................................................................................ 200 voix 

- M. Cyrille LE CLERC détenant la pleine propriété des 200 parts numérotées de 

1.401 à 1.600 et la nue-propriété des 348.381 parts numérotées de 2.051.701 à 

2.400.081, ci ................................................................................................................................ 200 voix 

- M. Aymeric LE CLERC détenant la pleine propriété des 683.500 parts numérotées 

de 1.601 à 2.000 et de 2.734.801 à 3.417.900, ci ................................................................. 683.500 voix 

- Mlle Marie LE CLERC détenant la pleine propriété des 683.500 parts numérotées 

de 2.001 à 2.400 et de 3.417.901 à 4.101.000, ci ................................................................. 683.500 voix 
 ------------------------------ 

Total égal au nombre de parts composant le capital, ci  .................................................... 4.101.000 voix 
 

Les autres nus-propriétaires détenant voix consultatives ont été avertis de la tenue de la présente AG 

mais sont absents et excusés. 
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La collectivité des associés, constatant que tous les associés titulaires du droit de vote sont présents ou 

représentés : 
 

- déclare renoncer au délai de convocation requis pour la tenue de la présente assemblée générale et 

ratifie expressément le mode de convocation utilisé par la gérance, et en conséquence renonce à se 

prévaloir des nullités prévues par la loi ; 
 

- déclare et reconnaît qu’elle a pu librement exercer ou a eu la possibilité d’exercer le droit à 

l’information qui lui est reconnu, en ayant eu connaissance des documents qui lui ont été soumis dans 

un délai suffisant pour se faire un avis éclairé sur le sens à donner à sa décision sur les résolutions 

proposées conformément à l’ordre du jour. 

 

L'Assemblée est présidée par M. Bernard LE CLERC, co-gérant associé (ci-après le « Président »). 

 

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

- Lecture du rapport de la gérance, 

- Nomination de M. Florian ARMINJON comme gérant en remplacement de M. William 

ARMINJON, démissionnaire, 

- Modification correspondante de l'article 17 des statuts relatifs au nom du gérant, 

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités, 

- Questions diverses. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l’Assemblée le texte de la 

convocation contenant le projet des résolutions soumises à l’Assemblée ainsi que tous les autres 

documents prévus en application des dispositions légales et réglementaires. 

 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 

réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant le délai 

fixé par lesdites dispositions. 

 

L’Assemblée lui donne acte de ces déclarations. Il est ensuite donné lecture du rapport de la gérance.  

Cette lecture terminée, le Président déclare la discussion ouverte.  

 

Diverses observations sont échangées puis personne ne demandant plus la parole, le Président met 

successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 

 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

Nomination de M. Florian ARMINJON comme gérant en remplacement de M. William ARMINJON, 

démissionnaire, 

 

La collectivité des associés prend acte de la démission, à compter de ce jour, de Monsieur William 

ARMINJON, le remercie pour les services rendus à la société et décide de nommer en qualité de 

nouveau gérant à compter de ce jour et pour une durée d’un an renouvelable : 

 

Monsieur Florian ARMINJON, 

Né à PARIS (75017), le 18 avril 1985. 

Demeurant à LA GARENNE-COLOMBES (92250), 24 rue de l'Aigle. 
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Monsieur Florian ARMINJON remercie l'assemblée de la confiance qu'elle veut bien lui marquer, 

accepte les fonctions de Gérant et confirme qu'il remplit les conditions légales et réglementaires ainsi 

que celles posées par les statuts pour leur exercice. 

 

Son mandat prendra effet au terme des formalités de publicité et de dépôt prévus par la loi. 

Conformément aux statuts, la durée de ce mandat est de 5 ans. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité. 

 

 

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 

Modification correspondante de l'article 17 des statuts relatifs au nom du gérant, 

 

La collectivité des associés comme conséquence du vote de la résolution ci-dessus décide de modifier 

le nom du gérant dans l'article 17 "Nomination des gérants" des statuts qui sera désormais rédigé 

comme suit : « La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, désignés par 

décision collective des associés, des nus-propriétaires ou des usufruitiers selon ce qui est prévu aux 

articles 7 bis et 14, prise selon les règles de quorum et à la majorité prévues pour les décisions 

ordinaires ; toutefois, en cas de gérance statutaire, le ou les gérants sont désignés par décision 

collective selon les règles de quorum et de majorité prévues pour les décisions extraordinaires.  

Les gérants de la société nommés pour une durée de cinq (5) années aux termes des statuts constitutifs 

à compter de l’immatriculation sont : Mme Chantal ARMINJON, M. Bernard LE CLERC et M. 

Aymeric LE CLERC associés susnommés. 

Par ailleurs, Monsieur Florian ARMINJON a été nommé gérant pour une durée de cinq (5) années 

par délibération de l’AGE du 20 octobre 2023 en remplacement de M. William ARMINJON 

démissionnaire. » 

 

Le reste de l'article sans changement. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité. 

 

 

TROISIÈME RÉSOLUTION 
 

Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 

 

La collectivité des associés donne tous pouvoirs à la gérance avec faculté de se constituer tout 

mandataire de son choix, à l’effet :  

- d'accomplir toutes formalités légales de dépôt et publicité qui découlent des décisions prises à ce 

jour, 

- de délivrer à tout requérant toute copie ou extrait du procès-verbal de séance, 

- et, plus généralement, de faire le nécessaire. 

 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 

levée. De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par les 

co-gérants et les associés ou leurs représentants. 
 

* 
* * 
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La signature des présentes a été acceptée par les associés sur support électronique par l’intermédiaire du service 

YOUSIGN (www.yousign.com) ; lesquels reconnaissent à leur signature électronique, la même valeur que leur 

signature manuscrite. Conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil, les associés sont expressément 

convenus que pour la dématérialisation des échanges dans le cadre de tout rapport entre eux, le recours au 

procédé de signature électronique permettant, après identification de chaque partie avant la signature, de lier 

cette dernière à un fichier crypté, non altérable et stocké dans des conditions permettant de préserver son 

intégrité, est admis. 
 

* * 
* 

 

 

Mme Chantal ARMINJON 

Co-gérante associée 

 

 

 

Mme Alexandra de HAUT de SIGY 

Associée 

 

 

 

M. William ARMINJON 

Co-gérant associé 

 

 

 

M. Florian ARMINJON 

Associé 

 

 

 

M. Bernard LE CLERC 

Co-gérant associé 

 

 

 

M. Nicolas LE CLERC 

Associé 

 

 

 

M. Cyrille LE CLERC 

Associé 

 

 

 

M. Aymeric LE CLERC 

Co-gérant associé 

 

 

 

Mlle Marie LE CLERC 

Associée 

 

 

 



 

 

« 145 BD DE LA REINE » 

 

Société civile immobilière au capital de 4.101.000 € 

Siège social : PARIS (75017) 210 boulevard Pereire 

RCS PARIS n°902.449.057 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STATUTS MIS A JOUR 

 

(Suite à l'assemblée générale extraordinaire du 20 octobre 2023 – changement gérant) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour copie certifiée conforme 

 

La Gérance 

 

 

 

 

 

 

 

 

Régie par les articles 1832 à 1870-1 du Code civil, le décret n° 78-704 du 3 juillet 1978 et tous textes 

subséquents, ainsi que par les présents statuts. 
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ASSOCIES 

 

1ent) Madame Chantal Marie Solange LE CLERC, demeurant à PARIS (75016) 23 boulevard de 

Montmorency. 

Née à CAHORS (46000), le 26 juillet 1942. 

Veuve de Monsieur Jean-Louis ARMINJON et non remariée, ni liée par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française et Résidente au sens de la réglementation fiscale. 

 

2ent) Madame Alexandra Marie Christine ARMINJON, épouse de Monsieur Ladislas Jehan Noël 

JACOBE de HAUT de SIGY, demeurant à PARIS (75017) 11 rue Guillaume Tell. 

Née à NEUILLY-SUR-SEINE (92200) le 4 janvier 1979. 

Mariée sous le régime de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants 

du Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Muriel CARPON, notaire à PARIS, le 

18 avril 2012, préalable à son union célébrée à la mairie de VIGNATS (14700) le 15 juin 2012. Ledit 

régime n’a fait l’objet d’aucune modification conventionnelle ou judiciaire depuis. 

De nationalité française et Résidente au sens de la réglementation fiscale. 

 

3ent) Monsieur William Marie Edouard ARMINJON, époux de Madame Caroline Sylvie Antoinette 

Marie Joséphine BRUNET, demeurant à PARIS (75017) 175 boulevard Pereire. 

Né à PARIS (75017) le 11 mai 1982. 

Marié sous le régime de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du 

Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Paul-André SOREAU, alors notaire à 

PARIS, le 10 octobre 2008, préalable à son union célébrée à la mairie de PARIS (75007) le 11 octobre 

2008. Ledit régime n’a fait l’objet d’aucune modification conventionnelle ou judiciaire depuis. 

De nationalité française et résident au sens de la réglementation fiscale. 

De nationalité française et Résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

4ent) Monsieur Florian Marie Henri ARMINJON, époux de Madame Céline Danièle Simone 

HUARD, demeurant à LA GARENNE-COLOMBES (92250) 24 rue de l'Aigle. 

Né à PARIS (75017) le 18 avril 1985. 

Marié sous le régime de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du 

Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Muriel CARPON, notaire à PARIS, le 4 

juin 2015, préalable à son union célébrée à la mairie de LEVALLOIS-PERRET (92300) le 12 juin 

2015. Ledit régime n’a fait l’objet d’aucune modification conventionnelle ou judiciaire depuis. 

De nationalité française et résident au sens de la réglementation fiscale. 

De nationalité française et Résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

5ent) Monsieur Bernard Marie Georges Hubert LE CLERC, époux de Madame Isabelle Marie 

Capucine BOINVILLIERS, demeurant à PARIS (75017) 51 avenue des Ternes. 

Né à ALENCON (61000) le 13 septembre 1944. 

Marié sous le régime de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du 

Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Henri MILLIER, notaire à PARIS, le 11 

mai 1992, préalablement à son union célébrée à la mairie de NEUILLY-SUR-SEINE (92200) le 23 

mai 1992. Ledit régime n’a fait l'objet d’aucune modification conventionnelle ou judiciaire depuis. 

De nationalité française et résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

6ent) Monsieur Nicolas Marie Amaury LE CLERC, demeurant à SINGAPOUR (269265) (99999) 

(SINGAPOUR), 52 Coronation Road West # 02-03 Astrid Meadows. 

Né à PARIS (75016) le 6 mai 1973. 

Célibataire non lié par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française et non résident au sens de la réglementation fiscale. 
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7ent) Monsieur Cyrille Philippe Marie LE CLERC, époux de Madame Magalie Germaine Raymonde 

DANSAC, demeurant à NEUILLY-SUR-SEINE (92200) 7 rue Jacques Dulud. 

Né à NEUILLY-SUR-SEINE (92200) le 5 janvier 1976. 

Marié sous le régime de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du 

Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Muriel CARPON, notaire à PARIS, le 13 

mai 2015, préalablement à son union célébrée à la mairie de NEUILLY-SUR-SEINE (92200) le 30 

mai 2015. Ledit régime n’a fait l’objet d’aucune modification conventionnelle ou judiciaire depuis. 

De nationalité française et Résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

8ent) Monsieur Aymeric Jacques Edouard  LE CLERC, demeurant à CAPE TOWN (AFRIQUE DU 

SUD), 253 Ocean View Drive Sea Point,  11 Ocean Crest. 

Né à CAPE TOWN (AFRIQUE DU SUD) le 22 mars 1988. 

Célibataire non lié par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française et non résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

9ent) Madame Marie Flore Thérèse LE CLERC, demeurant à TOULON (83000), 568 H chemin de la 

Calade. 

Née à LA SEYNE-SUR-MER (83500) le 13 novembre 2004. 

Célibataire non liée par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française et Résidente au sens de la réglementation fiscale. 

Associée mineure représentée par sa mère Madame Hélène Line POINSIGNON, demeurant à 

TOULON (83000) 568 H chemin de la Calade, née à BRON (69500) le 18 mai 1970. 

Veuve de Monsieur Amaury Marie Hervé LE CLERC et non remariée, ni liée par un pacte civil de 

solidarité. 

De nationalité française et résidente au sens de la réglementation fiscale. 

 

10ent) Monsieur Arthus Marc Marie Noel JACOBÉ de HAUT de SIGY, demeurant à PARIS 

(75017) 11 rue Guillaume Tell. 

Né à PARIS (75017) le 6 octobre 2015. 

Célibataire, non lié par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française et résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

11ent) Monsieur Théophile Marie Jean Noel JACOBÉ de HAUT de SIGY, demeurant à PARIS 

(75017) 11 rue Guillaume Tell. 

Né à PARIS (75017) le 30 janvier 2017. 

Célibataire, non lié par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française et résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

12ent) Monsieur Hugues Alexandre Pierre-Antoine Marie Joseph ARMINJON, demeurant à PARIS 

(75017) 175 boulevard Pereire. 

Né à NEUILLY-SUR-SEINE (92200) le 8 avril 2009. 

Célibataire, non lié par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française et résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

13ent) Monsieur Baptiste Thibault Emile Marie Joseph ARMINJON, demeurant à PARIS (75017) 

175 boulevard Pereire. 

Né à NEUILLY-SUR-SEINE (92200) le 21 juillet 2011. 

Célibataire, non lié par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française et résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

14ent) Monsieur Tristan Henri Edouard Marie Joseph ARMINJON, demeurant à PARIS (75017) 175 

boulevard Pereire. 

Né à NEUILLY-SUR-SEINE (92200) le 25 avril 2014. 

Célibataire, non lié par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française et résident au sens de la réglementation fiscale. 
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15ent) Monsieur Raphaël Marie Xavier Jean Joseph ARMINJON, demeurant à PARIS (75017) 175 

boulevard Pereire. 

Né à NEUILLY-SUR-SEINE (92200) le 8 juin 2016. 

Célibataire, non lié par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française et résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

16ent) Monsieur Georges Marie Jean-Louis ARMINJON, demeurant à LA GARENNE-COLOMBES 

(92250) 24 Rue de l'Aigle. 

Né à LEVALLOIS-PERRET (92300) le 15 octobre 2017. 

Célibataire, non lié par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française et résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

17ent) Madame Margaux Marie Catherine ARMINJON, demeurant à LA GARENNE-COLOMBES 

(92250) 24 Rue de l’Aigle. 

Née à LEVALLOIS-PERRET (92300) le 8 mai 2019. 

Célibataire, non liée par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française et résidente au sens de la réglementation fiscale. 

 

18ent) Madame Juliette Marie Elisa LE CLERC, demeurant à NEUILLY-SUR-SEINE (92200) 7 rue 

Jacques Dulud. 

Née à LEVALLOIS-PERRET (92300) le 4 janvier 2017. 

Célibataire, non liée par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française et résidente au sens de la réglementation fiscale. 

 

19ent) Monsieur Augustin Michel Bernard LE CLERC, demeurant à NEUILLY-SUR-SEINE 

(92200) 7 rue Jacques Dulud. 

Né à LEVALLOIS-PERRET (92300) le 29 juin 2019. 

Célibataire, non lié par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française et résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

Ci-après désignés les « Associés ». 

 

 

APPLICATION DE LA LOI N° 82-596 du 10 JUILLET 1982 

Article 1832-2 du Code civil 

Cet article ne reçoit pas ici application. 

 

 

DECLARATIONS GENERALES 

Les associés déclarent : 

1°) - que leur date et lieu de naissance, leur situation matrimoniale, leur nationalité et leur résidence 

sont bien tels qu'ils figurent en tête des présentes. 

2°) - qu'ils ont leur pleine capacité de vendre et d'acquérir et notamment : 

➢ ne pas être en état de déconfiture, de cessation des paiements, règlement judiciaire ou liquidation 

de biens, redressement judiciaire ou liquidation judiciaire ;  

➢ ne pas être en état de tutelle, de curatelle ni placé sous la sauvegarde de justice ; 

➢ ne pas faire l'objet d'une procédure de règlement amiable ni d'une procédure collective de 

redressement judiciaire civil institués par la loi n° 89-1010 du 31 décembre 1989. 
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TITRE PREMIER 

FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE - PROROGATION - 

DISSOLUTION 

 

ARTICLE 1 – FORME 
 

Il est formé entre les propriétaires de parts sociales ci-après créées et celles qui pourront l’être 

ultérieurement, une société de forme civile. 

 

ARTICLE 2 – OBJET 
 

La Société a pour objet : 

➢ L'acquisition, la construction, la détention, la propriété, l'administration et la gestion, par 

tous moyens directs ou indirects, de tous droits et biens immobiliers. 

➢ L'acquisition, la détention, la propriété, l'administration et la gestion, par tous moyens directs ou 

indirects, de tous droits et biens mobiliers. 

➢ La souscription de tous emprunts et facilités financières auprès de tout prêteur ou intermédiaire 

financier. 

➢ La régularisation de toutes garanties, notamment hypothécaires, sur les biens et droits mobiliers et 

immobiliers de la Société en relation avec tous emprunts et facilités financières souscrits par la 

Société. 

➢ Eventuellement et exceptionnellement l'aliénation de ses droits et biens immobiliers au moyen de 

vente, échange ou apport en société. 

➢ Enfin d'une façon générale toutes opérations mobilières, immobilières ou financières susceptibles 

de faciliter la réalisation de l'objet ci-dessus défini, à l'exception de toutes opérations susceptibles 

de faire perdre à la société son caractère civil. 

 

ARTICLE 3 – DENOMINATION 
 

La Société prend la dénomination suivante : « 145 BD DE LA REINE ».    

Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination doit être 

précédée ou suivie, de manière lisible, une fois au moins, des mots « Société Civile » suivie de 

l'indication du capital social. 

 

ARTICLE 4 – SIEGE 
 

Le siège social est fixé à PARIS (75017), 210 boulevard Pereire. 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou des départements limitrophes, par 

simple décision de la gérance qui, dans ce cas, est autorisée à modifier les statuts en conséquence et 

partout ailleurs, sur décision extraordinaire de la collectivité des associés. 

 

ARTICLE 5 – DUREE 
 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à dater de son immatriculation au 

registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. La durée de la société 

peut être prorogée. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la société, les associés doivent être consultés à l'effet de 

décider si la société doit être prorogée. A défaut, tout associé peut demander au président du Tribunal 

Judiciaire, statuant sur requête, la désignation d'un mandataire de justice chargé de provoquer la 

consultation prévue ci-dessus. 

La décision de prorogation est prise à la majorité prévue pour la modification des statuts. 
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La société n'est dissoute par aucun des événements suivants, survenant à l'un ou plusieurs des associés 

qu'ils soient fondateurs ou non : décès, incapacité, déconfiture, faillite personnelle, liquidation des 

biens, règlement judiciaire, et en outre pour les associés personnes morales : dissolution, disparition de 

la personne morale, scission, absorption. 

La société n'est pas dissoute par la cessation des fonctions d'un gérant. 

 

TITRE DEUXIEME 

APPORTS - PARTS SOCIALES 

 

ARTICLE 6 - APPORTS 

 

6.1 Apport en numéraire 

6.1.1 Montant de l’apport en numéraire 

Il est apporté à la société : 

- par Mme Chantal ARMINJON, la somme de DEUX CENTS EUROS, ci  ................................... 200 € 

- par Mme Alexandra JACOBE de HAUT de SIGY, la somme de DEUX CENTS EUROS, ci  ..... 200 € 

- par M. William ARMINJON, la somme de DEUX CENTS EUROS, ci ....................................... 200 € 

- par M. Florian ARMINJON, la somme de DEUX CENTS EUROS, ci  ........................................ 200 € 

- par M. Bernard LE CLERC, la somme de QUATRE CENTS EUROS, ci .................................... 400 € 

- par M. Nicolas LE CLERC, la somme de DEUX CENTS EUROS, ci  ......................................... 200 € 

- par M. Cyrille LE CLERC, la somme de DEUX CENTS EUROS, ci  .......................................... 200 € 

- par M. Aymeric LE CLERC, la somme de QUATRE CENTS EUROS, ci  .................................. 400 € 

- par Mlle Marie LE CLERC, la somme de QUATRE CENTS EUROS, ci  .................................... 400 € 

Montant total des apports  .............................................................................................................. 2.400 € 

 

6.1.2 Versements des fonds - Libération des apports. 

Le montant des apports en numéraire sera versé à première demande de la gérance par virement ou 

versement sur le compte bancaire ouvert au nom de la société. 

 

6.2 Apport en nature 

6.2.1. Première augmentation de capital du 7 septembre 2021  

Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire en date du 7 septembre 2021, il a été décidé  

d'augmenter le capital social d'un montant de DEUX MILLIONS SEPT CENT TRENTE-DEUX 

MILLE QUATRE CENTS EUROS (2.732.400 €) portant ledit capital de 2.400 € à 2.734.800 € par la 

création de 2.732.400 parts sociales nouvelles d'un euro (l €) de valeur nominale chacune, numérotées 

de 2.401 à 2.734.800, émises au pair et attribuées : 

- à Mme Chantal ARMINJON pour l'usufruit et Mme Alexandra JACOBE de HAUT de SIGY pour 

la nue-propriété à hauteur de 232.254 parts sociales numérotées de 2.401 à 234.654, en rémunération 

de l'apport en nature de l'usufruit par Mme Chantal ARMINJON et de la nue-propriété par Mme 

Alexandra JACOBE DE HAUT DE SIGY de 3,06 % des biens et droits immobiliers dont la 

désignation suit, d'une valeur de 232.254 €. 

- à Mme Chantal ARMINJON pour l'usufruit et M. Arthus JACOBE de HAUT de SIGY pour la 

nue-propriété à hauteur de 111.573 parts sociales numérotées de 234.655 à 346.227, en rémunération 

de l'apport en nature de l'usufruit par Mme Chantal ARMINJON et de la nue-propriété par M. Arthus 

JACOBE de HAUT de SIGY de 1,47 % des biens et droits immobiliers dont la désignation suit, d'une 

valeur de 111.573 €. 

- à Mme Chantal ARMINJON pour l'usufruit et M. Théophile JACOBE de HAUT de SIGY pour la 

nue-propriété à hauteur de 111.573 parts sociales numérotées de 346.228 à 457.800, en rémunération 

de l'apport en nature de l'usufruit par Mme Chantal ARMINJON et de la nue-propriété par M. 

Théophile JACOBE de HAUT de SIGY de 1,47 % des biens et droits immobiliers dont la désignation 

suit, d'une valeur de 111.573 €. 
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- à Mme Chantal ARMINJON pour l'usufruit et M. William ARMINJON pour la nue-propriété à 

hauteur de 232.254 parts sociales numérotées de 457.801 à 690.054, en rémunération de l'apport en 

nature de l'usufruit par Mme Chantal ARMINJON et de la nue-propriété par M. William ARMINJON 

de 3,06 % des biens et droits immobiliers dont la désignation suit, d'une valeur de 232.254 €. 

- à Mme Chantal ARMNJON pour l'usufruit et M. Hugues ARMINJON pour la nue-propriété à 

hauteur : 

. de 55.786 parts sociales numérotées de 690.055 à 745.840, 

. et de la moitié (1/2) indivise de la part sociale numérotée 913.199, 

 en rémunération de l'apport en nature de l'usufruit par Mme Chantal ARMINJON et de la nue-

propriété par M. Hugues ARMINJON de 0,735% des biens et droits immobiliers dont la désignation 

suit, d'une valeur de 55.786,50 €. 

- à Mme Chantal ARMINJON pour l'usufruit et M. Baptiste ARMINJON pour la nue-propriété à 

hauteur : 

. de 55.786 parts sociales numérotées de 745.841 à 801.626,  

. et de la moitié (1/2) indivise de la part sociale numérotée 913.199, 

en rémunération de l'apport en nature de l'usufruit par Mme Chantal ARMINJON et de la nue-

propriété par M. Baptiste ARMINJON de 0,735% des biens et droits immobiliers dont la désignation 

suit, d'une valeur de 55.786,50 €. 

- à Mme Chantal ARMINJON pour l'usufruit et M. Tristan ARMINJON pour la nue-propriété à 

hauteur : 

. de 55.786 parts sociales numérotées de 801.627 à 857.412,  

. et de la moitié (1/2) indivise de la part sociale numérotée 913.200, 

en rémunération de l'apport en nature de l'usufruit par Mme Chantal ARMINJON et de la nue-

propriété par M. Tristan ARMINJON de 0,735 % des biens et droits immobiliers dont la désignation 

suit, d'une valeur de 55.786,50 €. 

- à Mme Chantal ARMINJON pour l'usufruit et M. Raphaël ARMINJON pour la nue-propriété à 

hauteur : 

. de 55.786 parts sociales numérotées de 857.413 à 913.198,  

. et de la moitié (1/2) indivise de la part sociale numérotée 913.200, 

en rémunération de l'apport en nature de l'usufruit par Mme Chantal ARMINJON et de la nue-

propriété par M. Raphaël ARMINJON de 0,735% des biens et droits immobiliers dont la désignation 

suit, d'une valeur de 55.786,50 €. 

- à Mme Chantal ARMINJON pour l'usufruit et M. Florian ARMINJON pour la nue-propriété à 

hauteur de 232.254 parts sociales numérotées de 913.201 à 1.145.454, en rémunération de l'apport en 

nature de l'usufruit par Mme Chantal ARMINJON et de la nue-propriété par M. Florian ARMINJON 

de 3,06 % des biens et droits immobiliers dont la désignation suit, d'une valeur de 232.254 €. 

- à Mme Chantal ARMINJON pour l'usufruit et M. Georges ARMINJON pour la nue-propriété à 

hauteur de 111.573 parts sociales numérotées de 1.145.455 à 1.257.027, en rémunération de l'apport 

en nature de l'usufruit par Mme Chantal ARMINJON et de la nue-propriété par M. Georges 

ARMINJON de 1,47 % des biens et droits immobiliers dont la désignation suit, d'une valeur de 

111.573 €. 

- à Mme Chantal ARMINJON pour l'usufruit et Mme Margaux ARMINJON pour la nue-propriété à 

hauteur de 111.573 parts sociales numérotées de 1.257.028 à 1.368.000, en rémunération de l'apport 

en nature de l'usufruit par Mme Chantal ARMINJON et de la nue-propriété par Mme Margaux 

ARMINJON de 1,47 % des biens et droits immobiliers dont la désignation suit, d'une valeur de 

111.573 €. 

- à M. Bernard LE CLERC pour l'usufruit et M. Nicolas LE CLERC pour la nue-propriété à hauteur 

de 683.100 parts sociales numérotées de 1.368.601 à 2.051.700, en rémunération de l'apport en nature 

de l'usufruit par M. Bernard LE CLERC et de la nue-propriété par M. Nicolas LE CLERC de 9 % des 

biens et droits immobiliers dont la désignation suit, d'une valeur de 683.100 €.  
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- à M. Bernard LE CLERC pour l'usufruit et M. Cyrille LE CLERC pour la nue-propriété à hauteur 

de 348.381 parts sociales numérotées de 2.051.701 à 2.400.081, en rémunération de l'apport en nature 

de l'usufruit par M. Bernard LE CLERC et de la nue-propriété par M. Cyrille LE CLERC de 4,59 % 

des biens et droits immobiliers dont la désignation suit, d'une valeur de 348.381 €, 

- à M. Bernard LE CLERC pour l'usufruit et Mme Juliette LE CLERC pour la nue-propriété à 

hauteur : 

. de 167.359 parts sociales numérotées de 2.400.082 à 2.567.440,  

. et de la moitié (1/2) indivise de la part sociale numérotée 2.734.800, 

en rémunération de l'apport en nature de l'usufruit par M. Bernard LE CLERC et de la nue-propriété 

par Mme Juliette LE CLERC de 2,205 % des biens et droits immobiliers dont la désignation suit, 

d'une valeur de 167.359,50 €. 

- à M. Bernard LE CLERC pour l'usufruit et M. Augustin LE CLERC pour la nue-propriété à 

hauteur : 

. de 167.359 parts sociales numérotées de 2.567.441 à 2.734.799,  

 . et de la moitié (1/2) indivise de la part sociale numérotée 2.734.800, 

en rémunération de l'apport en nature de l'usufruit par M. Bernard LE CLERC et de la nue-propriété 

par M. Augustin LE CLERC de 2,205 % des biens et droits immobiliers dont la désignation suit, d'une 

valeur de 167.359,50 €. 

 

6.2.2. Seconde augmentation de capital du 7 septembre 2021 

Aux termes d'une seconde assemblée générale extraordinaire en date du 7 septembre 2021, il a été 

décidé d'augmenter le capital social d'un montant de 1.366.200 € portant ledit capital de 2.734.800 € à 

4.101.000 € par la création de 1.366.200 parts sociales nouvelles d'un euro (l €) de valeur nominale 

chacune, numérotées de 2.734.801 à 4.101.000, émises au pair et attribuées : 

- à M. Aymeric LE CLERC à hauteur de 683.100 parts numérotées de 2.734.801 à 3.417.900, en 

rémunération de son apport en nature de la pleine propriété de 9 % des biens et droits immobiliers 

dont la désignation suit, d'une valeur de 683.100 €. 

- à Mme Marie LE CLERC à hauteur de 683.100 parts numérotées de 23.417.901 à 4.101.000, en 

rémunération de son apport en nature de la pleine propriété de 9 % des biens et droits immobiliers 

dont la désignation suit, d'une valeur de 683.100 €. 
 

Désignation  

Un immeuble situé à VERSAILLES (78000) 145 et 145bis boulevard de la Reine, composé : 

- d’un bâtiment ancien édifié au 19ème siècle (numéro 145) élevé sur sous-sol d’un rez-de-chaussée, 

de deux étages droits dont le dernier étage sous brisis d’ardoises, façade en meulière , 

- et d’un bâtiment récent dont une partie sur rue, dans le prolongement du précédent et une aile 

formant retour d’équerre vers le jardin, édifié en 1988-1989 (numéro 145 bis) communiquant 

intérieurement, élevé sur sous-sol d’un rez-de-chaussée. de deux étages droits, et d'un troisième sous 

comble pour la partie sur rue; façade en pierre de placage, couverture en ardoise. 

L’immeuble ancien comprenant . 

- au sous-sol : chaufferie, locaux techniques, salles archives, salles de pause et coins repas ;   

- au rez-de-chaussée, en surélévation de sept marches depuis le boulevard : entrée sur hall d'accueil 

distribuant vestiaire, 5 bureaux, bloc sanitaire ; accès au jardin d'hiver sous verrière ; départ de 

l’escalier bois ; 

- au premier étage : palier distribuant bureaux ou salle de réunion, blocs sanitaires, local technique ;  

- au deuxième étage : palier, dégagement, bureaux, blocs sanitaires. 

L'immeuble récent   . 

Un ascenseur distribuant l’ensemble des niveaux, du sous-sol au troisième étage ; un escalier 

secondaire en béton reliant tous les niveaux. 

- au sous-sol : chaufferie, locaux techniques, salles d'archives, accès au parking souterrain, 

- au rez-de-chaussée depuis la rue : bureaux, salle de réunion, blocs sanitaires locaux techniques ;  

- au premier étage : bureaux individuels et collectifs, salle de réunion, espaces d'accueil individuel du 

public, blocs sanitaires, dégagement ; 
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- au deuxième étage : open-space, bureaux, long dégagement, blocs sanitaires, salle de réunion.  

- au troisième étage, restreint à la construction sur rue : dégagement, bureaux mansardés, blocs 

sanitaires. 

A l'extrémité droite de la façade : entrée de parking avec couloir traversant l'immeuble donnant accès 

au jardin aménagé de 21 places de parkings, lequel couloir est prolongé par une rampe donnant accès à 

un parking souterrain de 13 places. 

A l’extérieur : jardin, espace vélos, escalier donnant accès au parking souterrain. Le tout figurant ainsi 

au cadastre : 

Le tout figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AR 86 145 BD DE LA REINE 00 ha 22 a 14 ca 
 

Tels que lesdits biens existent, se poursuivent et comportent avec tous immeubles par destination 

pouvant en dépendre, sans aucune exception ni réserve. 

 

6.3. Récapitulation des apports  

Il a été effectué par les soussignés les apports suivants : 

* Apports en numéraire d'une valeur globale de ............................................................................2.400 €  

* Apports en nature d'une valeur globale de  .......................................................................... 4.098.600 €  

Soit un montant total apporté à la société de ........................................................................... 4.101.000 € 

 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital social est fixé à la somme de QUATRE MILLIONS CENT UN MILLE EUROS 

(4.101.000 €), montant cumulé des apports ci-dessus. Il est divisé en quatre millions cent un mille 

(4.101.000) parts, d’UN EURO (1 €) chacune, numérotées de 1 à 4.101.000 attribuées comme suit : 

- A Mme Chantal ARMINJON, 

. la pleine propriété des 200 parts numérotées de 1 à 200, ci ...................................................... 200 parts 

. l’usufruit des 1.366.200 parts numérotées de 2.401 à 1.368.600, ci ............................... 1.366.200 parts 

- A Mme Alexandra JACOBE de HAUT de SIGY, 

. la pleine propriété des 200 parts numérotées de 201 à 400, ci .................................................. 200 parts 

. la nue-propriété des 232.254 parts numérotées de 2.401 à 234.654, ci .............................. 232.254 parts 

- A M. William ARMINJON, 

. la pleine propriété des 200 parts numérotées de 401 à 600, ci .................................................. 200 parts 

. la nue-propriété des 232.254 parts numérotées de 457.801 à 690.054, ci .......................... 232.254 parts 

- A M. Florian ARMINJON, 

. la pleine propriété des 200 parts numérotées de 601 à 800, ci .................................................. 200 parts 

. la nue-propriété des 232.254 parts numérotées de 913.201 à 1.145.454, ci ....................... 232.254 parts 

- A M. Arthus JACOBE de HAUT de SIGY, la nue-propriété des 111.573 parts 

numérotées de 234.655 à 346.227, ci ................................................................................... 111.573 parts 

- A M. Théophile JACOBE de HAUT de SIGY, la nue-propriété des 111.573 

parts numérotées de 346.228 à 457.800, ci .......................................................................... 111.573 parts 

- A M. Hugues ARMINJON,  

. la nue-propriété des 55.786 parts numérotées de 690.055 à 745.840, ci .............................. 55.786 parts 

. et la nue-propriété d’une moitié indivise de la part numérotée 913.199, ci ................................ 1/2 part 

- A M. Baptiste ARMINJON,  

. la nue-propriété des 55.786 parts numérotées de 745.841 à 801.626, ci .............................. 55.786 parts 

. et la nue-propriété d’une moitié indivise de la part numérotée 913.199, ci ................................ 1/2 part 
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- A M. Tristan ARMINJON,  

. la nue-propriété des 55.786 parts numérotées de 801.627 à 857.412, ci .............................. 55.786 parts 

. et la nue-propriété d’une moitié indivise de la part numérotée 913.200, ci ................................ 1/2 part 

- A M. Raphaël ARMINJON,  

. la nue-propriété des 55.786 parts numérotées de 857.413 à 913.198, ci .............................. 55.786 parts 

. et la nue-propriété d’une moitié indivise de la part numérotée 913.200, ci ................................ 1/2 part 

- A M. Georges ARMINJON, la nue-propriété des 111.573 parts numérotées de 

1.145.455 à 1.257.027, ci ..................................................................................................... 111.573 parts 

- A Mme Margaux ARMINJON, la nue-propriété des 111.573 parts numérotées 

de 1.257.028 à 1.368.600, ci ................................................................................................. 111.573 parts 

- A M. Bernard LE CLERC, 

. la pleine propriété des 400 parts numérotées de 801 à 1.200, ci ............................................... 400 parts 

. l’usufruit des 1.366.200 parts numérotées de 11.368.601 à 2.734.800, ci ...................... 1.366.200 parts 

- A M. Nicolas LE CLERC, 

. la pleine propriété des 200 parts numérotées de 1.201 à 1.400, ci ............................................ 200 parts 

. la nue-propriété des 683.100 parts numérotées de 1.368.601 à 2.051.700, ci .................... 683.100 parts 

- A M. Cyrille LE CLERC, 

. la pleine propriété des 200 parts numérotées de 1.401 à 1.600, ci ............................................ 200 parts 

. la nue-propriété des 348.381 parts numérotées de 2.051.701 à 2.400.081, ci .................... 348.381 parts 

- A Mme Juliette LE CLERC,  

. la nue-propriété des 167.359 parts numérotées de 2.400.082 à 2.567.440 à 

1.901.679, ci ......................................................................................................................... 167.359 parts 

. et la nue-propriété d’une moitié indivise de la part numérotée 2.734.800, ci ............................. 1/2 part 

- A M. Augustin LE CLERC,  

. la nue-propriété des 167.359 parts numérotées de 2.567.441 à 2.734.799, ci .................... 167.359 parts 

. et la nue-propriété d’une moitié indivise de la part numérotée 2.734.800, ci ............................. 1/2 part 

- A M. Aymeric LE CLERC, la pleine propriété des 683.500 parts numérotées de 

1.601 à 2.000 et de 2.734.801 à 3.417.900, ci ...................................................................... 683.500 parts 

- A Mlle Marie LE CLERC, la pleine propriété des 683.500 parts numérotées de 

2.001 à 2.400 et de 3.417.901 à 4.101.000, ci ...................................................................... 683.500 parts 
 ---------------------------- 

Total égal au nombre de parts composant le capital, ci  .................................................... 4.101.000 parts 

 

ARTICLE 7 BIS – TERMINOLOGIE 

 

Dans les présents statuts, en cas de démembrement des parts, le terme « associé » vise pour tous les 

articles, sauf pour ceux prévoyant une disposition contraire, celui de l'usufruitier ou du nu-propriétaire 

des parts qui est titulaire du droit de vote aux termes de l'article 14 des présents statuts pour les 

décisions qui concernent l'affectation des bénéfices de l'exercice. 

Si, en application de cette règle, certaines clauses étaient contraires aux dispositions d'ordre public, 

cette règle ne recevrait pas application pour les seuls articles concernés ; les règles impératives se 

substituant alors pour ces articles à la règle conventionnelle susvisée. 

En tout état de cause, l'usufruitier et le nu-propriétaire auront le droit de participer aux assemblées et 

disposeront d'un droit d'information. 
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ARTICLE 8 - AUGMENTATION ET REDUCTION DE CAPITAL 

 

8.1 Augmentation du capital 

Le capital peut, en vertu d'une décision de nature extraordinaire de la collectivité des associés, être 

augmenté en une ou plusieurs fois, par la création de parts nouvelles attribuées en représentation 

d'apports en nature ou en numéraire, mais les attributaires devront le cas échéant être agréés selon les 

modalités fixées à l'article 11 ci-après. 

Il peut aussi en vertu d'une décision collective de nature extraordinaire, être augmenté en une ou 

plusieurs fois par incorporation au capital de tout ou partie des réserves ou des bénéfices, par voie 

d'élévation de la valeur nominale des parts existantes ou par voie de création de parts nouvelles. 

Les associés, les nus-propriétaires et les usufruitiers ne jouissent pas d'un droit préférentiel de 

souscription en numéraire et les parts nouvelles sont émises au pair ou avec une prime suivant la 

décision de la collectivité des associés.  

Les formes et délais de souscription sont fixés par la gérance. 

 

8.2 Réduction du capital 

Le capital social peut aussi en vertu d'une décision de nature extraordinaire de la collectivité des 

associés, être réduit pour quelque cause et de quelque manière que ce soit, notamment par voie de 

remboursement ou de rachat de parts, de réduction de leur montant ou de leur nombre ; avec 

obligation, s'il y a lieu, de cession ou d'achat de parts anciennes pour permettre l'opération. 

La réduction du capital ne peut, en aucun cas, porter atteinte à l'égalité des associés et, en cas de 

démembrement, à l'égalité des usufruitiers entre eux et des nus-propriétaires entre eux. 

 

8.3 Comptes courants d’associés 

Chacun des associés et, en cas de démembrement, chacun des usufruitiers et des nus-propriétaires, 

pourra avec le consentement de la gérance, consentir à la société toutes avances utiles, aux conditions 

d'intérêts et de remboursement fixées en accord avec la gérance au moment du versement. Ces 

modalités pourront résulter de simples mentions dans la comptabilité.  

Si un gérant associé souhaite consentir une avance à la société, il lui sera nécessaire pour réaliser 

l’avance et fixer les conditions d’intérêts et de remboursement : 

- en présence de plusieurs gérants : d’obtenir l’accord de la majorité des autres membres de la gérance, 

- s’il est le seul gérant : d’obtenir l’accord des associés statuant aux conditions de quorum et de 

majorité prévues pour les assemblées générales ordinaires. 

 

ARTICLE 9 - LIBERATION DES PARTS 

 

9.1 Parts de numéraire 

Les parts de numéraire doivent être libérées par leurs souscripteurs à première demande de la gérance 

et, au plus tard, quinze jours francs après réception d'une lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception. La gérance peut exiger la libération immédiate du montant de la souscription. La gérance 

peut aussi demander la libération de ce montant par fractions successives au fur et à mesure des 

besoins de la société. 

La libération est effectuée en principe, au moyen de versements en numéraire. Toutefois, en cas 

d'augmentation de capital, elle peut avoir lieu par compensation avec une créance certaine, liquide et 

exigible contre la société. 

A défaut de paiement des sommes exigibles, la société poursuit les débiteurs et peut faire vendre les 

parts pour lesquelles les versements n'ont pas été effectués un mois après un commandement de payer 

demeuré infructueux. Cette mise en vente est notifiée aux retardataires par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception avec l'indication des numéros des parts en cause. Elle est, en outre, 

publiée dans un journal d'annonces légales du lieu du siège social.  
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Quinze jours après la publication, il est procédé à la vente des parts, aux risques et périls des 

retardataires aux enchères publiques, par le ministère d'un Notaire, sans mise en demeure et sans autre 

formalité. Le prix de vente est imputé dans les termes de droit, sur ce qui reste dû à la société par le 

retardataire, lequel reste passible de la différence ou profite de l'excédent. 

Ces dispositions s'appliquent à toutes les parts de numéraire en ce compris non seulement celles qui 

composent le capital initial, mais encore celles qui pourraient être créées à l'occasion d'une 

augmentation de capital. 

Elles s'appliquent également en cas d'augmentation de capital, par voie d'augmentation du nominal des 

parts existantes. 

Elles s'appliquent enfin, s'il y a lieu, à la prime d'émission dont est assortie une augmentation de 

capital. 

Les sommes appelées par la gérance deviennent exigibles quinze jours francs après l'envoi d'une lettre 

recommandée par la gérance aux débiteurs. 

En cas de retard dans le paiement des sommes exigibles, les retardataires sont passibles d'une pénalité 

de 1% par mois de retard. 

Tout mois commencé étant compté en entier. 

 

9.2 Parts d'apport en nature 

Les parts attribuées en rémunération d'apports en nature doivent être immédiatement et intégralement 

libérées. 

Cette libération s'effectue par la mise à la disposition effective du bien ou droit apporté. 

 

ARTICLE 10 - REPRESENTATION DES PARTS 

 

Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables. 

Les droits de chaque associé et, en cas de démembrement, de chaque usufruitier et nu-propriétaire dans 

la société résultent seulement des présentes, des actes modificatifs ultérieurs et des cessions de parts 

régulièrement consenties, constatées et publiées. 

 

ARTICLE 11 - CESSION ENTRE VIFS DES PARTS SOCIALES 

 

Toute cession de parts sociales en pleine propriété, en usufruit ou en nue-propriété, doit être constatée 

par un écrit. 

La cession en usufruit, en nue-propriété ou en pleine propriété n'est opposable à la société qu'après 

avoir été signifiée à la société ou acceptée par elle dans un acte notarié conformément à l'article 1690 

du Code civil, ou après transfert sur les registres de la société. 

Elle n'est opposable aux tiers qu'après accomplissement de ces formalités et après publication. 

Les parts sont librement cessibles en pleine propriété, en usufruit ou en nue-propriété entre associés au 

sens des présents statuts ou entre titulaires de droits de même nature que ceux objets de la cession, 

ainsi qu'entre le cédant et ses descendants. Elles ne peuvent être cédées à d'autres personnes qu'avec le 

consentement des associés statuant aux conditions de quorum et de majorité des décisions collectives 

extraordinaires. Précision étant ici faite que les parts du cédant ne sont pas pris en compte pour le 

calcul des voix. 

Jusqu'à la dissolution de la communauté, un époux ne peut, à peine de nullité, employer des biens 

communs pour faire un apport à la société ou acquérir des parts en pleine propriété, en usufruit ou en 

nue-propriété émises par celle-là sans que son conjoint en ait été averti un mois au moins à l'avance, 

par lettre recommandée avec avis de réception ou par acte d'huissier de Justice et sans qu'il en soit 

justifié dans l'acte. La qualité d'associé ou, le cas échéant, de nu-propriétaire ou d'usufruitier est 

reconnue à celui des époux qui fait l'apport ou réalise l'acquisition. 
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A l'effet d'obtenir ce consentement, l'associé ou le détenteur de droits démembrés qui projette de céder 

l'usufruit, la nue-propriété ou la pleine propriété de ses parts doit en faire la notification à la Société 

par acte d'huissier ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception en indiquant les noms, 

prénoms, domicile et profession du futur cessionnaire ainsi que le délai dans lequel la cession projetée 

doit être régularisée 

Dans le délai de quinze jours à compter de cette notification, la gérance doit convoquer l'assemblée 

des associés, des usufruitiers et nus propriétaires pour qu'elle délibère sur le projet de cession des parts 

sociales ou consulter les associés par écrit.  

La décision de la Société, qui n'a pas à être motivée, est notifiée par la gérance au cédant par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception.  

Si la Société n'a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois à compter de la dernière des 

notifications prévues au présent alinéa, le consentement à la cession est réputé acquis. 

Si le cessionnaire est agréé par la collectivité des associés, la gérance en avise immédiatement le 

cédant par lettre recommandée avec demande d'avis de réception et la cession peut être régularisée 

dans les conditions prévues par la notification. 

Si la Société a refusé de consentir à la cession, le cédant peut, dans les huit jours de la notification de 

refus qui lui est faite, signifier par lettre recommandée avec demande d'avis de réception qu'il renonce 

à son projet de cession.  

A défaut de renonciation de sa part, les associés et titulaires de droits de même nature que ceux objets 

de la cession disposent d'un délai de trois mois à compter du refus d'agrément pour se porter 

acquéreurs, et si plusieurs détenteurs de droits de même nature que ceux cédés prennent ce parti, ils 

sont réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts qu'ils détenaient antérieurement. 

Si aucun associé ou détenteur de droits de même nature que ceux objets de la cession ne se porte 

acquéreur, la société peut faire acquérir les parts par un tiers préalablement agréé par la collectivité des 

associés ou les acquérir elle-même en vue de leur annulation. En cas de démembrement des parts, le 

rachat en vue de l’annulation n’est possible qu’avec l’accord de l’usufruitier et du nu propriétaire. 

Le nom du ou des acquéreurs proposés, associés, détenteurs de droits de même nature que ceux objets 

de la cession ou tiers, ou l'offre d'achat par la société ainsi que le prix offert, sont notifiés au cédant par 

lettre recommandée avec demande d'avis de réception.  

En cas de contestation sur le prix, celui-ci est fixé conformément aux dispositions de l'article 1843-4 

du Code civil. Toutefois, le cédant peut finalement décider de conserver ses parts ou ses droits alors 

même que le prix adopté par les experts serait égal à celui moyennant lequel devait avoir lieu la 

cession projetée mais dans ce cas il assumera la charge des frais d'expertise. 

Si aucune offre d'achat n'est faite au cédant dans un délai de trois mois à compter de la notification par 

lui faite à la société de son projet de cession, l'agrément est réputé acquis, à moins que les autres 

associés ou titulaires du droit de décider de la dissolution de la société ne décident, dans le même 

délai, la dissolution anticipée de la société. 

Dans ce dernier cas, le cédant peut rendre cette décision caduque en faisant connaître qu'il renonce à la 

cession dans le délai d'un mois à compter de ladite décision. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables : 

➢ aux mutations entre vifs à titre onéreux (vente, échanges, apports etc…) ; 

➢ aux mutations entre vifs à titre gratuit ; 

➢ aux attributions effectuées par une société à l'un de ses associés, pleins propriétaires, nus-

propriétaires ou usufruitiers ;  

➢ et d'une manière générale, à toute mutation de gré à gré. 

 

ARTICLE 12 - DECES OU RETRAIT D'UN ASSOCIE 

 

12.1 Décès 

En cas de décès du propriétaire de parts de pleine propriété ou en nue-propriété, la société continue 

entre les associés et titulaires de droits en nue-propriété ou en usufruit survivants et les héritiers du 
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défunt sous réserve de leur agrément le cas échéant. Les héritiers qui sont associés de la société ou 

descendants du défunt, ne sont pas soumis à agrément. Tous les autres héritiers sont soumis à 

agrément. 

Ils doivent justifier de leurs qualités dans les trois mois du décès par la production de l'expédition d'un 

acte de notoriété ou de l'extrait d'un intitulé d'inventaire. 

L'exercice des droits attachés aux parts du défunt est subordonné à la production de cette justification 

sans préjudice du droit pour la gérance d'exiger de tout Notaire la délivrance d'expéditions ou 

d'extraits de tous actes établissant lesdites qualités. 

Pour les parts transmises par décès et soumises à agrément, les parts seront « neutralisées en matière 

de droit de vote » pendant la période entre le décès et la décision sur l’agrément. En conséquence, elles 

ne participeront pas aux votes lors des décisions collectives, la majorité étant alors calculée abstraction 

faite des voix attachées auxdites parts.  

Tant qu'il n'aura pas été procédé au partage des parts dépendant de la succession du défunt (et 

éventuellement de la communauté des biens) les droits attachés aux dites parts, et sous réserve de 

l’agrément des porteurs de parts le cas échéant, seront exercés ainsi qu'il est dit sous l'article 14 des 

présents statuts. 

 

12.2 Retrait d'un associé, d'un nu-propriétaire ou d'un usufruitier 

Sans préjudice des droits des tiers, un associé (ou conjointement le nu-propriétaire et l’usufruitier dont 

les droits portent sur les mêmes parts) peut se retirer totalement ou partiellement de la société après 

autorisation donnée par une décision unanime des titulaires de droits de vote pour ces décisions 

conformément aux articles 7 bis et 14 des présents statuts. 

La demande doit être adressée, par lettre recommandée avec accusé de réception, à la société et à 

chacun des associés, ainsi que s'ils sont différents, à chacun des titulaires de droits de vote pour ce type 

de décision. Dans un délai d'un mois à compter de la réception de la notification, la gérance convoque 

les associés en assemblée générale. 

La décision de la collectivité des associés est notifiée à la personne qui a sollicité le retrait et à chacun 

des associés par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Le retrait pourra être également autorisé pour justes motifs par une décision de justice. 

L'associé, le nu-propriétaire ou l'usufruitier qui se retire a droit au remboursement de ses parts dont la 

valeur, à défaut d'accord amiable, sera fixée par expertise conformément aux dispositions de l'article 

1843-4 du Code civil. 

En cas de démembrement des parts objet du retrait, celui-ci n’est possible que d’un commun accord 

entre le nu-propriétaire et l’usufruitier, la valeur des parts définie comme il est dit ci-avant étant 

répartie entre l’usufruitier et le nu-propriétaire au prorata des droits de chacun arrêté d’un commun 

accord ou à défaut à dire d’expert. 

 

ARTICLE 13 - NANTISSEMENT DES PARTS SOCIALES 

 

Les parts sociales ou droits démembrés sur ces parts peuvent faire l'objet d'un nantissement, constaté 

soit par acte authentique, soit par acte sous seing privé, signifié à la société ou accepté par elle dans un 

acte authentique et donnant lieu à publicité. 

Toutefois, le titulaire des parts ou des droits dont le nantissement est envisagé, doit obtenir, au 

préalable, le consentement des autres associés, nus-propriétaires ou usufruitiers selon le cas au projet 

de nantissement dans les mêmes conditions que l'agrément à une cession de parts. 

Le consentement donné au projet de nantissement emporte agrément du cessionnaire en cas de 

réalisation forcée des parts sociales, à la condition que cette réalisation soit notifiée trois mois avant la 

vente à la société, aux associés, nus-propriétaires ou usufruitiers par acte d'huissier ou par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception comportant l'indication de la date de cette réalisation 

forcée. 
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Chaque associé, chaque nu-propriétaire, chaque usufruitier, selon la nature des droits concernés, peut 

se substituer à l'acquéreur dans un délai de cinq jours francs à compter de la vente. Si plusieurs 

associés, nus-propriétaires ou usufruitiers exercent cette faculté, ils sont, sauf clause ou convention 

contraire, réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts ou droits démembrés qu'ils détenaient 

antérieurement. Si aucun associé, nu-propriétaire ou usufruitier n'exerce cette faculté, la société peut 

racheter les parts elle-même, en vue de leur annulation. 

La réalisation forcée qui ne procède pas d'un nantissement auquel les associés ont donné leur accord, 

doit pareillement être notifiée trois mois avant la vente à la société, aux associés, nus-propriétaires ou 

usufruitiers. 

Les associés, nus-propriétaires ou usufruitiers peuvent, dans ce délai, décider la dissolution de la 

société ou l'acquisition des parts. 

Si la vente a eu lieu, les associés, nus-propriétaires ou usufruitiers ou la société peuvent exercer la 

faculté de substitution qui leur est reconnue ci-dessus. Le non exercice de cette faculté emporte 

agrément de l'acquéreur. 

 

ARTICLE 14 - DROITS ATTACHES AUX PARTS SOCIALES 

 

Sous réserve de ce qui est indiqué à l'article 7 bis, chaque part sociale donne droit, dans la propriété de 

l'actif social et dans la répartition des bénéfices, à une fraction proportionnelle au nombre de parts 

existantes. 

Les droits et obligations attachés aux parts les suivent dans quelque main qu'elles passent. La propriété 

d'une part emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions régulièrement prises par les 

associés, nus-propriétaires ou usufruitiers. 

Chaque part ou droit démembré sur la part est indivisible à l'égard de la société. Les copropriétaires 

indivis sont tenus, pour l'exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la société par un 

mandataire unique choisi parmi les indivisaires ou en dehors d'eux ; à défaut d'entente, il appartient à 

l'indivisaire le plus diligent de faire désigner par justice un mandataire chargé de les représenter, lequel 

mandataire pourra ne pas être associé. 

 

En cas de démembrement des parts, les règles applicables en matière de droit de vote et de droit aux 

résultats sont précisées ci-après. 
 

Droits de vote : 

Le droit de vote appartient à l’usufruitier dans les Assemblées Générales Ordinaires et dans les 

Assemblées Générales Extraordinaires sauf pour les dispositions spécifiques qui font l’objet d’une 

disposition expresse contraire dans les présents statuts, et sauf pour les décisions pour lesquelles cette 

règle serait en contradiction avec l’ordre public. 
 

Droit aux résultats : 

➢ Le droit aux dividendes provenant des bénéfices de l'exercice (qu’il ait été ou non placé en report à 

nouveau) appartient en pleine propriété à l'usufruitier. 

➢ Le droit aux dividendes provenant des réserves appartient au nu-propriétaire, sous réserve de 

l’exercice par l’usufruitier de son usufruit sur les biens objet de la distribution. En cas de distribution 

de sommes d'argent, l'usufruitier disposera d'un quasi-usufruit avec dispense d'emploi et dispense de 

fournir caution, et obligation pour sa succession de régler la dette de restitution au jour de son décès. 
 

Les héritiers, ayants droit, ou créanciers d'un associé, d'un nu-propriétaire ou d'un usufruitier, ne 

peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et papiers de la 

société, en demander le partage ou la licitation, ni s'immiscer d'aucune manière dans les actes de son 

administration. 
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ARTICLE 15 - RESPONSABILITE DES ASSOCIES 
 

Vis-à-vis des créanciers sociaux, chacun des associés, ou en cas de démembrement chacun des 

usufruitiers et/ou des nus-propriétaires, n'est tenu indéfiniment des dettes sociales que dans la 

proportion du nombre de parts qu'il possède à la date de l'exigibilité ou au jour de la cessation des 

paiements, conformément aux dispositions de l'article 1857 du Code civil et aux dispositions des 

présents statuts et notamment celles de l'article 14. L'associé qui n'a apporté que son industrie est tenu 

comme celui dont la participation dans le capital social est la plus faible. 

Par dérogation à l’article 1857 du Code civil et uniquement dans les rapports entre associés, les 

associés mineurs ne sont tenus des dettes sociales dont l'origine est antérieure à leur majorité qu’à 

hauteur et dans la limite du montant de leur apport (montant de leur participation dans le capital 

social). En conséquence, la part des dettes sociales excédant le montant des apports des associés 

mineurs incombant à ces derniers sera supportée par les associés majeurs en proportion de leur 

participation dans le capital social. 

Les créanciers ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un associé qu'après avoir 

préalablement et vainement poursuivi la personne morale. 

 

ARTICLE 16 - DECONFITURE, FAILLITE PERSONNELLE, REDRESSEMENT OU 

LIQUIDATION JUDICIAIRES 
 

S'il y a déconfiture, faillite personnelle, redressement ou liquidation judiciaires atteignant un associé, 

un nu-propriétaire ou un usufruitier, et à moins que les autres ne décident à l'unanimité de dissoudre la 

société, il est procédé au remboursement des droits sociaux de l'intéressé. La valeur des droits à 

rembourser est déterminée dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. 

 

 

TITRE TROISIEME 

ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

 

ARTICLE 17 - GERANCE, NOMINATION ET DUREE DES FONCTIONS 
 

17.1 Nomination de la gérance 

 La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, désignés par décision 

collective des associés, des nus-propriétaires ou des usufruitiers selon ce qui est prévu aux articles 7 

bis et 14, prise selon les règles de quorum et à la majorité prévues pour les décisions ordinaires ; 

toutefois, en cas de gérance statutaire, le ou les gérants sont désignés par décision collective selon les 

règles de quorum et de majorité prévues pour les décisions extraordinaires.  

Les gérants de la société nommés pour une durée de cinq (5) années aux termes des statuts constitutifs 

à compter de l’immatriculation sont : Mme Chantal ARMINJON, M. Bernard LE CLERC et M. 

Aymeric LE CLERC associés susnommés. 

Par ailleurs, Monsieur Florian ARMINJON a été nommé gérant pour une durée de cinq (5) années 

par délibération de l’AGE du 20 octobre 2023 en remplacement de M. William ARMINJON 

démissionnaire. 

 

17.2 Durée des fonctions 

Les fonctions de gérant ont une durée limitée à cinq (5) ans à compter de la date de nomination. 

Ces fonctions sont renouvelables sur décision de l’assemblée générale.  

Les fonctions du gérant cessent également par son décès, sa déconfiture, sa faillite personnelle, sa mise 

en redressement ou liquidation judiciaires, sa démission ou sa révocation. 

Le décès, la démission ou la révocation d'un gérant, associé ou non, n'entraînent ni la dissolution de la 

société, ni, en cas de démission ou de révocation d'un gérant associé, le droit pour celui-ci de se retirer 

de la société. En l'absence d'autre gérant, un nouveau gérant est alors nommé par la collectivité des 

associés, des nus-propriétaires ou des usufruitiers dans les conditions prévues par les présents statuts, 

convoquée d'urgence par le gérant démissionnaire ou, à défaut, par tout associé, tout nu-propriétaire ou 

tout usufruitier. 
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17.3 Révocation 

 Le gérant est révocable au cours de son mandat par une décision collective des associés, nus-

propriétaires ou usufruitiers, selon ce qui est prévu aux articles 7 bis et 14, prise selon les règles de 

quorum et majorité prévues pour les décisions ordinaires ; toutefois, en cas de gérance statutaire, la 

décision collective est prise selon les règles de quorum et de majorité prévues à l'article concernant les 

décisions extraordinaires. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des 

dommages et intérêts. 

Le gérant est également révocable par les tribunaux pour cause légitime à la demande de tout associé, 

tout usufruitier ou tout nu-propriétaire. 

 

17.4 Vacance de la gérance 

Si pour quelque cause que ce soit, la société se trouve dépourvue de gérant, tout associé, tout nu-

propriétaire et tout usufruitier peut convoquer l'assemblée des associés à seule fin de procéder au 

remplacement du gérant ou à défaut, demander au président du Tribunal statuant sur requête la 

désignation d'un mandataire chargé de réunir les associés en vue de nommer un ou plusieurs gérants. 

Si la société est dépourvue de gérant depuis plus d'un an, tout intéressé peut demander au tribunal de 

prononcer la dissolution de la société. 

 

ARTICLE 18 - POUVOIRS DE LA GERANCE 

 

Dans les rapports à l'égard des associés, nus-propriétaires et usufruitiers, le ou les gérants peuvent 

accomplir tous les actes de gestion courante que demande l'intérêt de la société. 

Dans les rapports avec les tiers, le ou les gérants jouissent des pouvoirs les plus étendus pour agir au 

nom de la société et faire ou autoriser tous les actes et opérations entrant dans l'objet social. 

En cas de pluralité de gérants, même si chacun des gérants exerce séparément ces pouvoirs et sauf le 

droit de chacun d'eux de s'opposer à une opération avant qu'elle ne soit conclue, il sera nécessaire pour 

certaines décisions qui ne relèvent pas de la gestion courante de la Société d’obtenir un accord au sein 

du collège de gérance, savoir : 

➢ décision prise par au moins deux gérants pour : 

- l’achat de tous biens et droits immobiliers ; 

- la souscription de tous emprunts et facilités financières auprès de tout prêteur ou intermédiaire 

financier ;  

- le nantissement de tout bien mobilier ou immobilier de la Société en faveur d’un prêteur, en relation 

avec la souscription d’un emprunt. 

➢ Décisions à l’unanimité des gérants pour : la vente et/ou l’échange de tous biens et droits 

immobiliers.  

Le gérant peut, sous sa responsabilité personnelle, conférer toute délégation de pouvoirs à tous tiers 

pour un ou plusieurs objets déterminés. 

 

ARTICLE 19 - REMUNERATION DE LA GERANCE 

 

En rémunération de leurs fonctions les gérants peuvent recevoir un traitement fixe, proportionnel ou 

mixte, dont le montant et les modalités de paiement sont déterminés en Assemblée Générale Ordinaire. 

Le gérant a droit en outre, au remboursement de ses frais de représentation et de déplacement. 

 

ARTICLE 20 - RESPONSABILITE DU GERANT 

 

Indépendamment de la responsabilité qu'il encourt s'il est associé au sens de l'article 15, chaque gérant 

est responsable individuellement envers la société et envers les tiers, soit des infractions aux lois et 

règlements, soit de la violation des statuts, soit des fautes commises dans sa gestion. 
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Si plusieurs gérants ont participé aux mêmes faits, leur responsabilité est solidaire à l'égard des tiers, 

des associés, des nus-propriétaires et des usufruitiers. Toutefois, dans leurs rapports entre eux, le 

tribunal détermine la part contributive de chacun dans la répartition du dommage. 

Si une personne morale exerce la gérance, ses dirigeants sont soumis aux mêmes conditions et 

obligations et encourent les mêmes responsabilités, civile et pénale, que s'ils étaient gérants en leur 

nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 

 

 

TITRE QUATRIEME 

DECISIONS COLLECTIVES 

 

ARTICLE 21 – OBJET 

 

Les décisions collectives ont notamment pour objet de statuer sur les comptes de l'exercice et 

l'affectation des résultats, d'autoriser les gérants pour des opérations excédant leurs pouvoirs, de 

nommer et révoquer les gérants et de modifier les statuts. 

 

ARTICLE 22 - CONSULTATION DES ASSOCIES 

 

22.1 Modes de consultation 

La volonté des titulaires des droits de vote s'exprime par des décisions collectives qui obligent les 

associés, nus-propriétaires et usufruitiers, même absents, dissidents ou incapables. 

Ces décisions résultent au choix de la gérance, soit d'une assemblée générale, soit d'une consultation 

par correspondance. Elles peuvent aussi résulter du consentement de tous les titulaires des droits de 

vote exprimé dans un acte. 

 

22.1.1 Assemblée générale 

L'assemblée est convoquée par la gérance au lieu du siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la 

convocation. Tout détenteur de droit de vote non gérant, peut à tout moment, par lettre recommandée, 

demander au gérant de provoquer une délibération des associés ou des titulaires des droits de vote 

compétents sur une question déterminée. Sauf si la question posée porte sur le retard du gérant à 

remplir l'une de ses obligations, la demande est considérée comme satisfaite lorsque le gérant accepte 

que la question soit inscrite à l'ordre du jour de la plus prochaine assemblée ou consultation écrite. 

Si le gérant s'oppose à la demande ou garde le silence, le demandeur peut, à l'expiration du délai d'un 

mois, à dater de sa demande, solliciter du président du Tribunal Judiciaire statuant en la forme des 

référés la désignation d'un mandataire chargé de provoquer la délibération des associés. 

Pendant la période de liquidation, les assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs. 

La convocation est faite par lettre recommandée adressée quinze jours au moins avant la réunion à 

chacun des associés, des nus-propriétaires et des usufruitiers. Cette lettre indique l'ordre du jour de 

l'assemblée de telle sorte que le contenu et la portée des questions qui y sont inscrites apparaissent 

clairement sans qu'il y ait lieu de se reporter à d'autres documents. 

Dès la convocation, le texte des résolutions proposées et tout document nécessaire à l'information des 

associés ainsi que le cas échéant des nus-propriétaires et des usufruitiers sont tenus à leur disposition 

au siège social où ils peuvent en prendre connaissance ou copie. Ces documents peuvent leur être 

adressés sur demande, à leurs frais, par lettre recommandée. 

L'assemblée est présidée par le gérant ou par le détenteur de droit de vote présent et acceptant qui 

possède ou représente le plus grand nombre de droits de vote. 

Il ne peut être mis en délibération que les questions inscrites à l'ordre du jour, sauf si tous les associés, 

nus-propriétaires et usufruitiers sont présents. 

La délibération est constatée par un procès-verbal contenant les mentions exigées par la loi établi et 

signé par le gérant et le cas échéant, par le président de séance. A défaut de feuille de présence, la 

signature de tous les associés présents figure sur ce procès-verbal. 

Les assemblées générales régulièrement constituées représentent l'universalité des associés. Leurs 

résolutions obligent même les dissidents, les incapables et les absents. 
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22.1.2 Consultation écrite 

En cas de consultation écrite, le texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à 

l'information des associés, des nus-propriétaires et des usufruitiers, sont adressés à chacun de ceux-ci 

par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Les titulaires de droit de vote disposent d'un délai de quinze jours à compter de la date de réception 

des projets de résolution pour émettre leur vote par écrit, le vote étant pour chaque résolution formulé 

par les mots OUI ou NON. 

La réponse est adressée par lettre recommandée. Tout détenteur de droit de vote n'ayant pas répondu 

dans le délai ci-dessus est considéré comme s'étant abstenu. 

 

22.1.3 Décisions constatées dans un acte 

Les associés, nus-propriétaires et usufruitiers peuvent toujours, d'un commun accord et à tout moment, 

prendre à l'unanimité des détenteurs de droit de vote toutes décisions collectives qui leur paraîtront 

nécessaires par acte notarié ou sous seings privés, sans être tenus d'observer les règles prévues pour la 

réunion des assemblées ordinaires ou extraordinaires. 

 

Les décisions ainsi prises sont mentionnées à leur date dans le registre des délibérations ci-dessous 

prévu. 

La mention dans le registre contient obligatoirement l'indication de la forme, de la nature, de l'objet et 

des signataires de l'acte. L'acte lui-même, s'il est sous seing privé, ou sa copie authentique, s'il est 

notarié, est conservé par la société de manière à permettre sa consultation en même temps que le 

registre des délibérations. 

 

22.2 Participation aux assemblées 

Tout associé, usufruitier et nu-propriétaire a droit de participer aux assemblées quels que soient la 

nature de ses droits (usufruit, nue-propriété ou pleine propriété) et le nombre de ses parts, avec un 

nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède en usufruit, en nue-propriété ou en 

pleine propriété selon ce qui est prévu aux articles 7 bis et 14 des présents statuts. 

Tout associé, tout nu-propriétaire, tout usufruitier, peut se faire représenter aux assemblées par un 

mandataire de son choix, associé ou non. 

 

22.3 Procès-verbaux  

Les procès-verbaux sont établis sur un registre coté et paraphé ou sur des feuilles mobiles également 

cotées et paraphées conformément à la loi. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont valablement certifiés conformes par un seul gérant. 

Au cours de la liquidation, leur certification est valablement effectuée par un seul liquidateur. 

 

ARTICLE 23 - DECISIONS COLLECTIVES ORDINAIRES 

 

Sont qualifiées d'ordinaires les décisions collectives ne concernant ni les modifications statutaires, ni 

le cas échéant l'agrément de nouveaux associés ou détenteurs de droits démembrés lorsqu'elles 

incombent à l'assemblée. 

Les décisions collectives ordinaires doivent, pour être valables, être adoptées par un ou des titulaires 

des droits de vote représentant plus de la moitié des droits de vote. Si cette majorité n'est pas atteinte, 

les décisions sont sur deuxième convocation ou consultation, prises à la majorité des votes émis, quelle 

que soit la proportion des droits de vote représentés. 

Toutefois, la majorité est irréductible s'il s'agit de voter sur la nomination ou la révocation d'un gérant 

non statutaire, pour autant bien sûr que ces décisions relèvent des décisions collectives ordinaires. 

 

ARTICLE 24 - DECISIONS COLLECTIVES EXTRAORDINAIRES 

 

Sont qualifiées d'extraordinaires les décisions modificatives des statuts ainsi que, le cas échéant, 

lorsqu'elles incombent à l'assemblée, les décisions portant agrément de nouveaux associés, de 

nouveaux nus-propriétaires ou de nouveaux usufruitiers.  
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Les décisions extraordinaires ne peuvent être valablement prises que si elles sont adoptées : 

➢ à l'unanimité des associés, et en cas de démembrement des parts des nus-propriétaires, s'il s'agit de 

changer la nationalité de la société ou d'augmenter les engagements d'un associé ou de transformer la 

société en une forme de société dans laquelle les associés voient leur responsabilité aggravée ou 

encore de dissoudre la société ; 

➢ à l'unanimité des associés, et en cas de démembrement, des détenteurs de droit de vote pour ce 

type de décision aux termes de l'article 14 des statuts pour révoquer un gérant statutaire ou pour 

modifier les dispositions des statuts concernant la nomination et la révocation des gérants statutaires ; 

➢ par des détenteurs de droits de vote compétents aux termes de l'article 14 représentant au moins les 

deux tiers des droits de vote pour toute autre décision extraordinaire. Pour cette dernière catégorie de 

décision, si cette majorité n'est pas atteinte, les décisions sont sur deuxième convocation ou 

consultation, prises à la majorité des votes émis, à condition toutefois que la proportion des droits de 

vote représentés ne soit pas inférieure à la moitié. 

 

ARTICLE 25 - DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES 

 

Les associés, les nus-propriétaires et les usufruitiers ont le droit d'obtenir au moins une fois par an, 

communication des livres et des documents sociaux et de poser par écrit des questions sur la gestion 

sociale auxquelles il devra être répondu par écrit dans le délai d'un mois. 

Tout associé, tout nu-propriétaire et tout usufruitier peut, après toute modification statutaire, demander 

à la société, la délivrance d'une copie certifiée conforme des statuts en vigueur au jour de la demande. 

La gérance doit annexer à ce document, la liste mise à jour des associés et des détenteurs de droits 

démembrés le cas échéant, ainsi que des gérants. 

Lors de toute consultation des associés, des nus-propriétaires et des usufruitiers, soit par écrit, soit en 

assemblée générale, chaque associé, chaque nu-propriétaire, chaque usufruitier, non gérant, a droit 

d'obtenir communication des documents et informations nécessaires pour lui permettre de se 

prononcer en connaissance de cause sur la gestion de la société. La nature de ces documents et les 

conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par la réglementation en vigueur. 

 

 

TITRE CINQUIEME 

EXERCICE SOCIAL - COMPTES 

AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

 

ARTICLE 26 - EXERCICE SOCIAL 

 

L'exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 

 

ARTICLE 27 - COMPTES, DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES 

 

La gérance doit, au moins une fois par an, rendre compte de sa gestion aux associés, aux 

nus-propriétaires et aux usufruitiers. 

Cette reddition de comptes doit comporter un rapport écrit d'ensemble sur l'activité de la société au 

cours de l'année ou de l'exercice écoulé comportant l'indication des bénéfices réalisés ou prévisibles et 

des pertes encourues ou prévues. 

Ce rapport ainsi que les documents ci-dessus, le texte des résolutions proposées et tous autres 

documents nécessaires à l'information des associés, des nus-propriétaires et des usufruitiers sont 

adressés à chacun d'eux par lettre simple quinze jours au moins avant la réunion de l'assemblée. Ces 

mêmes documents sont, pendant ce délai, tenus à leur disposition au siège social, où ils peuvent en 

prendre connaissance ou copie. 

Les associés, les nus-propriétaires et les usufruitiers sont réunis ou consultés dans les six mois de la 

clôture de l'exercice pour statuer sur les comptes de l'exercice et l'affectation des résultats. 
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ARTICLE 28 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

 

Les produits nets de l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges de la société, y 

compris tous amortissements et provisions, constituent les bénéfices nets. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice net de l'exercice diminué des pertes antérieures et 

augmenté des reports bénéficiaires. 

Ce bénéfice est réparti entre tous les associés proportionnellement au nombre de parts appartenant à 

chacun d'eux sous réserve de ce qui est prévu à l'article 14 des présents statuts. Toutefois, les associés 

peuvent, sur la proposition de la gérance, reporter à nouveau tout ou partie de la part leur revenant 

dans les bénéfices ou affecter tout ou partie de cette part à toutes réserves générales ou spéciales dont 

ils décident la création et déterminent l'emploi s'il y a lieu. 

Les pertes, s'il en existe, et après imputation sur les bénéfices non répartis, sur les réserves puis sur le 

capital, sont supportées par les associés proportionnellement au nombre de parts leur appartenant, sous 

réserve de ce qui est prévu aux articles 14 et 15 des présents statuts. 

 

ARTICLE 29 – DISSOLUTION 

 

La société prend fin par l'expiration du temps pour lequel elle a été contractée. L'assemblée générale 

extraordinaire peut aussi prononcer sa dissolution anticipée à toute époque.  

La société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution pour quelque cause que ce soit à l'exception 

de celle prévue par l'article 1844-5, 3° alinéa du Code civil.  

La réunion de toutes les parts en une même main n'emporte pas dissolution de la société. 

A compter de la dissolution de la société, la mention société en liquidation ainsi que le nom du ou des 

liquidateurs doivent figurer sur tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers. 

La personnalité morale de la société subsiste pour les besoins de la liquidation jusqu'à la publication de 

la clôture de celle-ci. 

 

ARTICLE 30 – LIQUIDATION 

 

Le liquidateur est désigné par la collectivité des détenteurs de droits de vote statuant comme en 

matière ordinaire ou à défaut par décision de justice à la demande de tout intéressé. L'acte de 

nomination définit ses pouvoirs et rémunération. 

Pendant la liquidation, les détenteurs de droits de vote peuvent prendre des décisions ordinaires ou 

extraordinaires afférentes à la liquidation. 

Une fois par an, le liquidateur rend compte de sa gestion aux associés, aux nus-propriétaires et aux 

usufruitiers sous forme d'un rapport écrit. 

La décision de clôture de la liquidation est prise par les détenteurs de droit de vote pour ce type de 

décision après approbation des comptes définitifs de la liquidation. 

A défaut d'approbation ou de consultation des associés, des nus-propriétaires et des usufruitiers, il est 

statué sur les comptes et sur la clôture de la liquidation par décision de justice à la demande du 

liquidateur ou de tout intéressé. 

Après paiement des dettes et remboursement du capital social, le partage de l'actif est effectué entre les 

associés dans les mêmes proportions que leur participation aux bénéfices ; toutefois, en cas de 

démembrement des parts, les sommes revenant aux parts démembrées (qu'il s'agisse du 

remboursement du capital ou du boni de liquidation) seront réparties ou attribuées selon les règles 

applicables au jour de la liquidation sauf décision différente prise d’un commun accord par les 

usufruitiers et les nus-propriétaires concernés. Les règles concernant le partage des successions y 

compris l’attribution préférentielle s’appliquent au partage entre associés. 

Si la clôture de la liquidation n'est pas intervenue dans un délai de trois ans à compter de la 

dissolution, le ministère public ou tout intéressé peut saisir le tribunal, qui fait procéder à la liquidation 

ou, si celle-ci a été commencée, à son achèvement. 
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ARTICLE 31 - OPTION A L'IMPOT SUR LES SOCIETES 

 

Les associés décident à l'unanimité, d'opter pour le régime de l'impôt sur les sociétés en vertu de 

l'article 206-3 du Code Général des Impôts. 

Ils donnent tous pouvoirs à la gérance, avec faculté d’agir séparément en cas de pluralité de gérants et 

faculté de déléguer à tous collaborateurs de l’une des SELARL dépendant du Groupe Althémis, à 

l'effet d'en aviser le service des impôts au moyen de l'établissement sous la signature de l'un des 

gérants (ou de son mandataire le cas échéant) soit de l'imprimé M0 déposé au centre de formalités des 

entreprises du greffe du tribunal de commerce du lieu du siège social, soit de la notification prévue à 

l'article 22 de l'annexe IV du Code précité.  

 

ARTICLE 32 – CONTESTATIONS 

 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou de sa liquidation, soit 

entre associés, nus-propriétaires ou usufruitiers, soit entre eux et le ou les gérants de la société, seront 

soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 

 

ARTICLE 33 - ELECTION DE DOMICILE 

 

Pour l'exécution des présentes, il est fait élection de domicile pour les associés et la société en leurs 

demeures et siège respectifs. 

 

 

 


